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 Un calendrier prévisionnel est à votre disposition via votre Espace clients www.espaceclients.berger-

levrault.fr, vous informant de la parution des textes et de leur suivi pour l’intégration dans votre applicatif. 

 

 

 

 

 Après l’installation du setup VR 2022_12 : 

 

Pour cette veille, nous ne positionnerons pas de période de recalcul sur la collectivité. Si toutefois vous 

souhaitez cette période de recalcul, il vous sera toujours possible de la saisir dans le paramétrage de votre 

collectivité ou de la positionner sur chacun des agents concernés si besoin. 

 

 

 

 

 

 Pour plus de détails, veuillez consulter la partie 2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE. 

 

 

 

 

  

http://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
http://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
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https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1654
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1er janvier 2024 à l’ensemble des salariés quel que soit leur niveau de rémunération. Elle est également 

soumise à l’impôt sur le revenu. 

L’exonération est fixée à un montant maximal de 3000 euros par bénéficiaire et par année civile. 

 

Ce montant maximal d’exonération est porté à 6 000 € par an et par bénéficiaire pour les employeurs qui 

mettent en œuvre : 

• un dispositif d’intéressement alors même qu’ils sont déjà soumis à l’obligation de mise en place 

de la participation ; 

• un dispositif d’intéressement ou de participation alors même qu’ils ne sont pas soumis à 

l’obligation de mise en place de la participation. 

 

Enfin, à la différence des autres primes exceptionnelles, la nouvelle prime de partage de la valeur est incluse 

dans le Revenu Fiscal de Référence des bénéficiaires et prise en compte dans les bases ressources pour le 

calcul des prestations sociales. 

Nous complétons le paramétrage à compter du 1er juillet 2022. 

 

Références : 

 

- LOI N° 2022-1158 DU 16 AOUT 2022 PORTANT MESURES D'URGENCE POUR LA PROTECTION DU POUVOIR 

D'ACHAT 

 
 
Paramétrage 

 

• Création de rubriques 

- 4261 – PPV exo < 01/01/2024 

- 4262 – Prime de Partage de la Valeur non exo 

- 4263 – PPV exo sauf CSG/RDS 

 

• Création de groupe de rubriques 

- DSNBC_B_CTP_510 

- DSN_PRIM_PART_VAL_B 

- DSN_PRIM_PART_VAL_C 

 

• Paramétrage Bordereau URSSAF 

- Modification CTP 510 

 

• Paramétrage DSN 

 

[Date entrée en vigueur applicatif : 01/07/2022] 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046186723
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046186723
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 Modalités de saisie : 

Selon la situation du bénéficiaire et la date de versement de la prime, vous devrez saisir en 

éléments de paie dans le dossier de l’agent soit :  

- La rubrique 4261 - PPV exo < 01/01/2024 (pour les primes totalement exonérées de 

cotisations et non imposables) 

- La rubrique 4262 - Prime de Partage de la Valeur non exo (pour les primes soumises à 

l’ensemble des cotisations et imposables) 

- La rubrique 4263 - PPV exo sauf CGS/RDS (pour les primes soumises uniquement à CSG/RDS 

et imposables) 
 

  

Prime versée du 01/07/22 au 31.12.23 
Prime versée à partir du 

01/01/24 

Salariés < 3 SMIC Salariés > et = 3 SMIC - 

Cotisations sociales 

(d’origine légale/ 

conventionnelle, 

salariales /patronales + 

contribution 

formation, taxe 

d’apprentissage et 

participation effort de 

construction) 

Exonération dans la limite de 

3000 ou 6000 euros par 

an/bénéficiaire 

Exonération dans la limite de 

3000 ou 6000 euros par 

an/bénéficiaire 

Exonération dans la limite 

de 3000 ou 6000 euros par 

an/bénéficiaire 

 

CSG/CRDS 

Exonération dans la limite de 

3000 ou 6000 euros par an et 

bénéficiaire 

Oui Oui  

Impôt sur le revenu 

Exonération dans la limite de 

3000 ou 6000 euros par 

an/bénéficiaire 

Oui Oui  

Forfait social Non 

Oui pour les entreprises de 

250 salariés et plus sur la 

fraction exonérée de 

cotisation 

Oui pour les entreprises de 

250 salariés et plus sur la 

fraction exonérée de 

cotisation 
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1.2 Plafonnement de la défiscalisation des heures supplémentaires et complémentaires pour 2022 

Pour info 

 

Les heures supplémentaires sont exonérées d'impôt sur le revenu dans la limite de 5 

000 € (rémunération nette imposable) par an, pour les revenus perçus de l'année 2021. 

Cette limite est portée à 7 500 € pour les revenus de l'année 2022. 

Nous modifions donc le plafond de défiscalisation et optimisons le calcul de ce dernier. 

 

Références : 

 

- ARTICLE 81 QUATER DU CODE GENERAL DES IMPOTS 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification formule de calcul 

 

- CALC_MT_HS_DEFIS - Calcul montant HS défiscalisées 
 

• Mise à jour de la valeur du barème 
 

- PLAF_DEFISC_HS - Plafond annuel de défiscalisation des HS 
 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041822851/
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1.3 Allocation Spécifique de Cessation Anticipé d’Activité au titre de l’amiante (ASCAA) 

 

Pour info 

 

L’article 146 de la loi n°2015-1785 du 29 décembre 2015 a créé l’Allocation Spécifique de Cessation 

Anticipée d'Activité (Ascaa) pour les agents publics au titre de leur carrière publique. 

 

Dans son article L555-1, le Code général de la fonction publique, indique que : 

« les agents publics reconnus atteints, au titre de l'exercice de leurs fonctions, d'une maladie professionnelle 

provoquée par l'amiante figurant sur une liste établie par arrêté des ministres chargés du travail et de la sécurité 

sociale peuvent demander à bénéficier d'une cessation anticipée d'activité et à percevoir à ce titre une allocation 

spécifique ». 

 

Ces dispositions sont précisées par le décret n°2017-435 du 28 mars 2017, qui dispose notamment dans son 

article 4 que : 

« l'allocation spécifique est versée au bénéficiaire mensuellement et à terme échu par le dernier employeur public 

ayant rémunéré l'agent avant sa cessation anticipée d'activité ». 

En conséquence, il appartient au dernier employeur public de l’agent de lui verser l’Ascaa.  

 

Agents concernés 

Il ressort de l’article L555-1 du CGFP que seuls sont éligibles les agents publics : fonctionnaires et agents 

contractuels.  

Les agents relevant du droit privé (contrats aidés, EPIC, etc.) ne sont pas concernés par ce dispositif. 

 

Montant de l’Ascaa 

L’article 2 du décret du 28 mars 2017 dispose que : 

« la rémunération de référence, servant de base à la détermination du montant de l'allocation spécifique, est la 

moyenne des rémunérations brutes perçues par l'agent pendant les douze derniers mois de son activité, sous réserve 

qu'elles présentent un caractère régulier et habituel, à l'exclusion de tout élément de rémunération lié à une 

affectation outre-mer ou à l'étranger et des indemnités ayant le caractère de remboursement de frais. 

affectation outre
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Durée de versement de l’Ascaa 

L’Ascaa est versée jusqu’à la mise à la retraite de l’agent public (art. L555-5 du CGFP). 

 

Situation de l’agent durant le versement de l’Ascaa 

L’agent public est en cessation d’activité (art. L555-1 du CGFP, art. 1er du décret du 28 mars 2017) mais, pour 

autant la durée de versement de l’Ascaa compte comme des services effectifs (art. 10 du décret du 28 mars 

2017).   

Il est donc à considérer que l’agent demeure en position d’activité. 

A ce titre : 

- le fonctionnaire continue à bénéficier d’avancements d’échelon et conserve ses droits CNRACL, 

- l’agent public continue à bénéficier de ses droits à retraite (art. L555-3 du CGFP). 

- l’agent contractuel est affilié au régime de l'assurance vieillesse volontaire des anciens salariés (art. L742-1 

du Code de la sécurité sociale) et à l’Ircantec (art. L921-2-1 du Code de la sécurité sociale, art. 15 du décret du 

28 mars 2017). Cette cotisation ne sera pas gérée par le bulletin mais directement entre la CPAM, l’agent et 

l’Urssaf. 

 

En revanche, il ressort des dispositions des articles 6 et 10 du décret du 28 mars 2017 que : 

- l’agent n’est plus présent dans les effectifs, 

- le fonctionnaire ne peut pas bénéficier d’un avancement de grade. 

 

Régime Social : 

La période de versement de l’Ascaa ouvrant droit à retraite (base + complémentaire), les cotisations liées à la 

retraite (base + complémentaire) sont donc attendues. 

Aux termes de l’article L555-3 du CGFP et des articles 11 II et 15 II, les cotisations salariales liées à la retraite 

sont supportées par l’employeur. 

De plus, les articles 11 II et 15 II du décret du 28 mars 2017 prévoient des cotisations URSSAF. 

 

 

 REGIME MIXTE REGIME GENERAL 

Cotisations Salariales 

Cotisations SS Maladie 0.95% 1.70% 

CSG/RDS 9.70% sur base 100% 9.70% sur base 100% 

Contribution Additionnelle Solidarité 

Autonomie (CASA) 
0.30% 0.30% 

Contributions Patronales 

Cotisations Retraite de base 

(CNRACL/SRE) 

Taux de droit commun –  

Part Ouvrière à la charge de 

l’employeur 

/ 

RAFP Taux de droit commun –  

Part Ouvrière à la charge de 

l’employeur 

/ 

IRCANTEC 

/ 

Taux de droit commun –  

Part Ouvrière à la charge de 

l’employeur 

SS Vieillesse 
/ 

Sur adhésion volontaire de 

l’assuré auprès de la CPAM 
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Régime fiscal : 

L’Allocation Spécifique de Cessation Anticipée d’Activité est imposable. 

 

Nous complétons le paramétrage existant. 

 

 

  Modalités de saisie : 

 

Pour ce cas de paie, il conviendra de saisir dans le dossier des agents concernés, les éléments comme 

indiqué dans le tableau ci-dessous, selon la situation administrative de l’agent :  

  

La rubrique 7510 - Indemnité cessation activité amiante livrée dans la 2017.10 n’est plus à utiliser. 

 

 REGIME MIXTE REGIME GENERAL 

Fonctionnaire 

CNRACL 

Fonctionnaire 

Détaché de 

l’Etat 

Fonctionnaire 

IRCANTEC 

Contractuel de 

droit public 

Statut 
TIT – Titulaire 

(FPT) 

DETA - Détaché 

FPT 
TIT - Titulaire 

(selon le cas, 

statuts de 

contractuels 

de droit public) 

Position A01 - Activité A01 - Activité A01 - Activité A01 - Activité 

Motif de position 

0168 - Cessation 

Anticipé d’Act. 

Amiante 

0168-Cessation 

Anticipé d’Act. 

Amiante 

0168-Cessation 

Anticipé d’Act. 

Amiante 

0168-Cessation 

Anticipé d’Act. 

Amiante 

Régimes de sécurité 

sociale 

61 - RM 

allocataire 

ASCAA 

61 - RM 

allocataire 

ASCAA 

79- RG 

Allocataire 

ASCAA 

79- RG 

Allocataire 

ASCAA 

Régime de retraite 

52 - CNRACL 

Allocataire 

ASCAA 

9A - Détaché 

Etat -

Allocataire 

ASCAA 

16 - IRCANTEC 

Allocataire 

ASCAA 

16 - IRCANTEC 

Allocataire 

ASCAA 

Régime de 

rémunération 

99 – Pas de 

régime (avec 

PAS) 

99 – Pas de 

régime (avec 

PAS) 

99 – Pas de 

régime (avec 

PAS) 

99 – Pas de 

régime (avec 

PAS) 

Saisie en éléments de 

paie de la rubrique 

2620 - Alloc 

Spécif. Cessat. 

Act. Am. RM 

2620 - Alloc 

Spécif. Cessat. 

Act. Am. RM 

2621 - Alloc 

Spécif. Cessat. 

Act. Am. RG 

2621 - Alloc 

Spécif. Cessat. 

Act. Am. RG 

 

 

Lors de la saisie en éléments de paie de la rubrique d’allocation spécifique, il sera nécessaire de renseigner : 

- La rémunération moyenne des 12 derniers mois pour les agents relevant du régime mixte 

- La rémunération moyenne des 6 derniers mois pour les agents relevant du régime général 

- Le montant mensuel des primes et indemnités perçues avant la cessation anticipée d’activité 
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Références :  

 

-  LOI N° 2015-1785 DU 29 DÉCEMBRE 2015 DE FINANCES POUR 2016 (1) 

-  CODE GÉNÉRAL DE LA FONCTION PUBLIQUE (ARTICLE L555-1) 

-  DÉCRET N° 2017-435 DU 28 MARS 2017 RELATIF À LA CESSATION ANTICIPÉE D'ACTIVITÉ DES AGENTS DE LA 

FONCTION PUBLIQUE RECONNUS ATTEINTS D'UNE MALADIE PROFESSIONNELLE PROVOQUÉE PAR L'AMIANTE 

 

 

Paramétrage 

 

• Création de régimes sécurité sociale 

- 61 - SECU - RM allocataire ASCAA 

- 79 - SECU - RG Allocataire ASCAA 

 

• Création de régimes retraite 

- 52 - RETR - CNRACL Allocataire ASCAA 

- 9A - RETR - Détaché Etat - Allocataire ASCAA 

- 16 - RETR - IRCANTEC Allocataire ASCAA 

 

• Création de rubriques 

- 2620 - Alloc Spécif. Cessat. Act. Am. RM 

- 10B1 - Traitement indiciaire ASCAA 

- 5166 -  SS Maladie RM ASCAA 

- 62A1 -  CNRACL PO ASCAA 

- 62A2 - CNRACL PP ASCAA 

- 62A3 -  Retraite Etat PO ASCAA 

- 62A4 - Retraite Etat PP ASCAA 

- 61A3 -  RAFP PO ASCAA 

- 61A4 - RAFP PP ASCAA 

- 2621 -  Alloc Spécif. Cessat. Act. Am. RG 

- 5167 -  SS.Maladie RG ASCAA 

- 6331 -  IRCANTEC Tr.A PO ASCAA 

- 6332 -  IRCANTEC Tr.A PP ASCAA 

 

• Création de formule existentielle 

- CTP_043 – CTP_043 

 

• Modification formules de calcul 

- CALC_PLAF_ABAT_P - Calcul plafond abat. prime transfert 

 

• Modification de rubriques  

- 5123 - Contrib.Additionnelle Solid.Autonomie RG 

- 5124 - Contrib.Additionnelle Solid.Autonomie RM 

 

• Création motif de position 

- 0168 - Cessation Anticipée Act. Amiante 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000036432791
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044423417/2022-03-01
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000034308063#:~:text=Dans%20les%20r%C3%A9sum%C3%A9s-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202017%2D435%20du%2028%20mars%202017%20relatif,professionnelle%20provoqu%C3%A9e%20par%20l'amiante
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000034308063#:~:text=Dans%20les%20r%C3%A9sum%C3%A9s-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202017%2D435%20du%2028%20mars%202017%20relatif,professionnelle%20provoqu%C3%A9e%20par%20l'amiante
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• Création de groupes de rubriques 

- DSNBC_B_CTP_053 

- DSNBC_B_CTP_054 

- DSN_AV_PRERETRAITE 

 

• Modification de groupes de rubriques 

- DSNBC_MONTDU 

- DSN_B_BRUT_DEPLAF 

- DSN_B_BRUT_DEPLAF_89 

- DSN_COT_DEDUCT_PAS 

- DSN_NET_FISCAL _2022 

- DSN_NET_VERSE_2020 

- DSN_NV_RNF0_CT2020_2 

- DSN_REMUN_BRUT_NPLAF 

- DSNFP_B_NORMALE_PP 

- DSNFP_MT_NORMALE_PP 

- DSNFP_B_N_SRE_PP 

- DSNFP_MT_N_SRE_PP 

- DSN_COMPL_RETR_MP 

- DSNFP_B_RAFP_PP 

- DSNFP_MT_RAFP_PP 

- DSN_B_IRCANTEC_COTIS 

- DSN_COT_IRC_TR_A_B 

- DSN_COT_IRC_TR_A_C 

 

• Mise à jour variables du barème 

- SS_MAL_RM_ASCAA 

- SS_MAL_RG_ASCAA 

- K65 

 

• Paramétrage Bordereau URSSAF 

- Création CTP 053 - 530 

- Création CTP 054 - 540 

- Création CTP 043 - 430 

 

• Paramétrage DSN 

- Matrice Motifs de Suspension de l’exécution du contrat 

- Matrice Rattachement Retraite Complémentaire 

- Matrice Régimes de base risque accident du travail 

- Matrice Régimes de base risque maladie 

- Matrice Régimes de base risque vieillesse 

- Matrice Statuts catégoriels Retraite Complémentaire obligatoire 
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1.4 Revalorisation annuelle Indemnité Compensatrice Hausse CSG 

Pour info 

  

L’article 113 de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 

2018 a institué une indemnité compensatrice de la hausse de la CSG (IC CSG) versée aux agents publics et 

dont le montant est calculé par rapport à la rémunération annuelle brute.  

 La circulaire NOR : CPAF1735515C du 15 janvier 2018, puis le décret 2020-1626 du 18 décembre 2020 

venaient préciser les modalités de revalorisation annuelle de celle-ci.  

 Pour les éléments à prendre en compte dans cette réévaluation annuelle, il convient de se référer au décret 

n°2017-1889 du 30/12/2017 qui précise que « La rémunération brute … comprend les éléments de 

rémunération perçus au titre de l'activité publique assujettis à la contribution sociale généralisée… »   

 

Concernant les primes et indemnités :  

- si l’indemnité est soumise à CSG et qu’elle n’est pas versée dans le cadre d’une activité accessoire, elle est 

incluse dans le calcul de l’IC CSG, 

- si l’indemnité n’est pas soumise à CSG ou si elle est versée dans le cadre d’une activité accessoire, elle n’est 

pas incluse dans le calcul de l’IC CSG. 

Ainsi, la prime exceptionnelle COVID19 n’étant pas soumise à CSG (art. 11 de la loi n° 2020-473 du 25 avril 

2020), elle n’est pas incluse dans le calcul de l’IC CSG, de même que les primes et indemnités listées ci-dessous 

qui doivent être déduites de la rémunération brute pour le calcul de l’IC CSG. 

 

Code Rubrique Libellé Rubrique 

1715 Indemnité différentielle Animateur Ind. 
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Nous complétons le paramétrage du groupe de rubriques IC_CSG_SALAIREBRUT - Salaire brut pour 

revalorisation ICHCSG, utilisé par l’outil de revalorisation annuelle de l’indemnité compensatrice, accessible 

dans l’application depuis l’accueil Paie / Saisie des éléments / Injection des éléments de paie pour 

l’Indemnité compensatrice de hausse de la CSG, en retranchant du salaire brut ces rubriques n’entrant pas 

dans la rémunération annuelle à prendre en compte pour le calcul de l’indemnité compensatrice.  

 

Références : 

 

- DECRET N° 2017-1889 DU 30 DECEMBRE 2017 PRIS EN APPLICATION DE L'ARTICLE 113 DE LA LOI N° 2017-

1837 DU 30 DECEMBRE 2017 DE FINANCES POUR 2018 ET INSTITUANT UNE INDEMNITE COMPENSATRICE DE LA 

HAUSSE DE LA CONTRIBUTION SOCIALE GENERALISEE DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

 

- DECRET N° 2020-1626 DU 18 DECEMBRE 2020 MODIFIANT LE DECRET N° 2017-1889 DU 30 

DECEMBRE 2017 PRIS EN APPLICATION DE L’ARTICLE 113 DE LA LOI N°2017 -1837 DU 30 

DECEMBRE 2017 DE FINANCES POUR 2018 ET INSTITUANT UNE INDEMNITE COMPENSATRICE 

DE LA HAUSSE DE LA CONTRIBUTION SOCIALE GENERALISEE DANS LA FONCTION PUBLIQUE.   

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de groupe de rubriques 

 

- IC_CSG_SALAIREBRUT - Salaire brut pour revalorisation ICHCSG 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000036342240/#:~:text=dol%2C%20majeurs%20prot%C3%A9g%C3%A9s-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202017%2D1889%20du%2030%20d%C3%A9cembre%202017%20pris,g%C3%A9n%C3%A9ralis%C3%A9e%20dans%20la%20fonction%20publique
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000036342240/#:~:text=dol%2C%20majeurs%20prot%C3%A9g%C3%A9s-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202017%2D1889%20du%2030%20d%C3%A9cembre%202017%20pris,g%C3%A9n%C3%A9ralis%C3%A9e%20dans%20la%20fonction%20publique
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000036342240/#:~:text=dol%2C%20majeurs%20prot%C3%A9g%C3%A9s-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202017%2D1889%20du%2030%20d%C3%A9cembre%202017%20pris,g%C3%A9n%C3%A9ralis%C3%A9e%20dans%20la%20fonction%20publique
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000036342240/#:~:text=dol%2C%20majeurs%20prot%C3%A9g%C3%A9s-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202017%2D1889%20du%2030%20d%C3%A9cembre%202017%20pris,g%C3%A9n%C3%A9ralis%C3%A9e%20dans%20la%20fonction%20publique
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042702579#:~:text=dol%2C%20majeurs%20prot%C3%A9g%C3%A9s-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202020%2D1626%20du%2018%20d%C3%A9cembre%202020%20modifiant,g%C3%A9n%C3%A9ralis%C3%A9e%20dans%20la%20fonction%20publique
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042702579#:~:text=dol%2C%20majeurs%20prot%C3%A9g%C3%A9s-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202020%2D1626%20du%2018%20d%C3%A9cembre%202020%20modifiant,g%C3%A9n%C3%A9ralis%C3%A9e%20dans%20la%20fonction%20publique
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042702579#:~:text=dol%2C%20majeurs%20prot%C3%A9g%C3%A9s-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202020%2D1626%20du%2018%20d%C3%A9cembre%202020%20modifiant,g%C3%A9n%C3%A9ralis%C3%A9e%20dans%20la%20fonction%20publique
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042702579#:~:text=dol%2C%20majeurs%20prot%C3%A9g%C3%A9s-,D%C3%A9cret%20n%C2%B0%202020%2D1626%20du%2018%20d%C3%A9cembre%202020%20modifiant,g%C3%A9n%C3%A9ralis%C3%A9e%20dans%20la%20fonction%20publique
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1.5 Départ d’un agent contractuel en CDI avec portabilité du CDI 

Pour info 

 

Le dispositif de portabilité du CDI, anciennement prévu par l’article 3-5 de la loi 84-53 du 26 janvier 

1984, a été repris par le Code Général de la Fonction Publique - article L332-12, dans le but de favoriser la 

mobilité des agents contractuels. 

 

Ce dispositif offre la possibilité à un employeur de maintenir le bénéfice de la durée indéterminée à un agent 

en CDI qui souhaiterait se faire recruter dans une autre collectivité. 

 

En DSN, lorsqu’un agent en CDI quitte une collectivité pour être recruté dans une autre collectivité en 

bénéficiant de la portabilité de son CDI, le départ peut être déclaré comme une prise d’acte de la rupture de 

contrat de travail. 

 

Dans la matrice Motif de rupture contrat de travail, pour l’entrée « 58 – Prise d’acte de la rupture de contrat de 

travail », il convient d’associer un nouveau motif de départ correspondant à ce cas. 

 

Nous complétons le paramétrage correspondant. 

 

 

Références : 

 

- FICHE CONSIGNE 2120   

- CODE GENERAL DE LA FONCTION PUBLIQUE – ARTICLE L332-12 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Création de motifs de départ 

 

- 0276 – CDI – Prise d’acte rupture contrat 

 

• Paramétrage matrices DSN 

 

- Motifs de la rupture du contrat de travail 

  

https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2120/p/1299
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044426690
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044426690
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1.6 Motifs de nouvelle bonification indiciaire de la Fonction Publique Hospitalière 

Pour info 

 

Suite à la parution de différents décrets traitant des nouvelles bonifications indiciaires dans le 

fonction publique hospitalière, nous intégrons les motifs de NBI dans l’application. 

  

Références : 

- DÉCRET N°94-139 DU 14 FÉVRIER 1994 RELATIF AUX CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DE LA NOUVELLE 

BONIFICATION INDICIAIRE DANS LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIÈRE. 

- DÉCRET N°90-989 DU 6 NOVEMBRE 1990 PORTANT ATTRIBUTION DE LA NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE À 

CERTAINS PERSONNELS DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIÈRE.  

- DECRET N°93-92 DU 19 JANVIER 1993 RELATIF A LA NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE ATTACHEE A DES 

EMPLOIS OCCUPES PAR CERTAINS PERSONNELS DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE . 

- DECRET N°94-140 DU 14 FEVRIER 1994 PORTANT MODIFICATIONS DE CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES A LA 

NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE ET PORTANT ATTRIBUTION PORTANT ATTRIBUTION DE LA NOUVELLE 

BONIFICATION INDICIAIRE A CERTAINS PERSONNELS DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE . 

- DECRET N°96-92 DU 31 JANVIER 1996 PORTANT MODIFICATIONS DE CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES A LA 

NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE ET PORTANT ATTRIBUTION PORTANT ATTRIBUTION DE LA NOUVELLE 

BONIFICATION INDICIAIRE A CERTAINS PERSONNELS DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE . 

- DECRET N°2002-341 DU 12 MARS 2002 MODIFIANT LE DECRET N°96-92 DU 31 JANVIER 1996 PORTANT 

MODIFICATION DE CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES A LA NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE ET PORTANT 

ATTRIBUTION DE LA NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE A CERTAINS PERSONNELS DE LA FONCTION PUBLIQUE 

HOSPITALIERE. 

- DÉCRET N°92-112 DU 3 FÉVRIER 1992 RELATIF À LA NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE ATTACHÉE À DES 

EMPLOIS OCCUPÉS PAR CERTAINS PERSONNELS DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIÈRE . 

- DÉCRET N°94-782 DU 1 SEPTEMBRE 1994 PORTANT ATTRIBUTION DE LA NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE À 

CERTAINS PERSONNELS DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIÈRE.  

- DÉCRET N°97-120 DU 5 FÉVRIER 1997 PORTANT ATTRIBUTION DE LA NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE À 

CERTAINS PERSONNELS DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIÈRE. 

- DÉCRET N°2001-979 DU 25 OCTOBRE 2001 PORTANT ATTRIBUTION DE LA NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE 

À CERTAINS PERSONNELS DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIÈRE ET MODIFIANT LE DÉCRET N°92-112 DU 3 

FÉVRIER 1992, LE DÉCRET N°94-140 DU 14 FÉVRIER 1994 ET LE DÉCRET N°97-120 DU 5 FÉVRIER 1997 RELATIFS 

À LA NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE. 

- DÉCRET N°2005-931 DU 2 AOUT 2005 PORTANT ATTRIBUTION DE LA NOUVELLE BONIFICATION INDICIAIRE À 

CERTAINS EMPLOIS DES ÉTABLISSEMENTS MENTIONNES A L’ARTICLE 2 (1° ET 7°) DE LA LOI N°86-33 DU 9 JANVIER 

1996 MODIFIÉE PORTANT DISPOSITIONS STATUTAIRES RELATIVES A LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIÈRE . 

 

 

Paramétrage 

• Création des motifs de paie de NBI 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000546248?init=true&page=1&query=94-139&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000546248?init=true&page=1&query=94-139&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000526781?init=true&page=1&query=d%C3%A9cret+90-989&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000526781?init=true&page=1&query=d%C3%A9cret+90-989&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000725178?init=true&page=1&query=93-92&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000725178?init=true&page=1&query=93-92&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000729463?init=true&page=1&query=94-140&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000729463?init=true&page=1&query=94-140&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000729463?init=true&page=1&query=94-140&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000360745?init=true&page=1&query=96-92&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000360745?init=true&page=1&query=96-92&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000360745?init=true&page=1&query=96-92&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000403542/?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000403542/?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000403542/?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000403542/?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000356095?init=true&page=1&query=92-112&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000356095?init=true&page=1&query=92-112&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000184081?init=true&page=1&query=94-782&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000184081?init=true&page=1&query=94-782&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000198047?init=true&page=1&query=97-120&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000198047?init=true&page=1&query=97-120&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000407492/?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000407492/?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000407492/?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000407492/?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000447353?init=true&page=1&query=2005-931&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000447353?init=true&page=1&query=2005-931&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000447353?init=true&page=1&query=2005-931&searchField=ALL&tab_selection=all
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1.7 Professeurs et assistants de l’enseignement artistique contractuels 

Pour info 

 

La nomination dans un cadre d’emplois et dans un grade est réservée aux fonctionnaires. Les agents 

contractuels sont, quant à eux, recrutés par un contrat. Ils ne sont pas titulaires d’un grade. 

 

En revanche, les agents contractuels sont, aux termes de l’article L313-1 du Code général de la fonction 

publique, recrutés sur un emploi qui correspond à un grade donné. 

Ils peuvent également être rémunéré sur la base d’un échelon et d’un grade donné, correspondant 

nécessairement à celui prévu dans la délibération. 

 

A cet effet, il est proposé, par commodité d’utilisation, d’assigner un grade à l’agent contractuel ; non pas 

pour signifier qu’il est titulaire de ce grade, mais pour faciliter le lien avec l’emploi créé par délibération ou 

avec la rémunération. 

 

S’agissant des grades du cadre d’emplois des professeurs territoriaux d'enseignement artistique et des 

assistants territoriaux d'enseignement artistique, la saisie de ces grades permet la gestion de la durée 

hebdomadaire spécifique (20h pour les assistants et 16h pour les professeurs). 

 

Certains parmi vous ont souhaité pourvoir profiter de la gestion de ces durées hebdomadaires spécifiques 

sans saisir les grades relevant des cadres d’emplois ci-dessus. 

 

Nous modifions le paramétrage existant. 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Création de grades 

- PENA 

- AENA 

 

• Modification de formules de calcul 

 

- CALC_HEURES_IND 

- CALC_HEUR_CONTRA 

- CALC_HS_TPART 
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1.8 Congé pour raison opérationnelle SPP 

Pour info 

 

En raison des risques encourus dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions, les sapeurs-pompiers 

professionnels (SPP) bénéficient de dispositifs spéciaux leur permettant, lorsqu’ils ne sont plus aptes à 

assurer avec sécurité leur mission, de cesser leur activité professionnelle et de bénéficier de possibilités de 

reconversion. 

 

Lorsque ce n’est pas possible, le SPP peut alors bénéficier d’un congé pour raison opérationnelle (CRO). 

 

Si l’agent a la faculté d’exercer une activité privée, il ne cotise pas à la CNRACL. 

 

Nous complétons le paramétrage existant 

 

Modalités de saisie 

 

CRO avec droits CNRACL (interprétation ministérielle et de l’URSSAF) CSG abattue : 

 

Statut 
CRO1 : Congé Raison Opérationnelle 

Cotisant 

Position SP1 : Congé pour Raisons Opérationnelles 

Régimes de sécurité sociale 
80 : Congés Raison Opérationnelle (SPP) CSG 

abat. 

Régime de retraite 09 : Cnracl Sapeurs Pompiers CRO 

Régime de rémunération 57 : Congés Raison Opérationnelle (SPP) 

 

CRO avec droits CNRACL (interprétation alternative possible) CSG non abattue : 

 

Statut 
CRO1 : Congé Raison Opérationnelle 

Cotisant 

Position SP1 : Congé pour Raisons Opérationnelles 

Régimes de sécurité sociale 57 : Congés Raison Opérationnelle (SPP) 

Régime de retraite 09 : Cnracl Sapeurs Pompiers CRO 

Régime de rémunération 57 : Congés Raison Opérationnelle (SPP) 

 

CRO sans droits CNRACL : 

 

Statut 
CRO2 : Congé Raison Opérationnelle non 

Cotisant 

Position SP1 : Congé pour Raisons Opérationnelles 

Régimes de sécurité sociale 57 : Congés Raison Opérationnelle (SPP) 

Régime de retraite 99 : Pas de régime 

Régime de rémunération 57 : Congés Raison Opérationnelle (SPP) 
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Références : 

 

- ARTICLE L826-21 DU CODE GENERAL DE LA FONCTION PUBLIQUE 

- QE SENAT N°15773 DU 28/10/2010 

- ARTICLE L131-2 DU CODE DE LA SECURITE SOCIAL 

- ARTICLE L136-8 DU CODE DE LA SECURITE SOCIAL 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Création de régime de sécurité sociale 

- 80 - Congé pour raisons opér. (SPP) CSG abat 

 

• Création de régime retraite 

- 09 – CNRACL Sapeurs Pompiers CRO 

 

• Création de rubriques 

- 7102 - CSG abattue CRO RM 

- 7107 - RDS abattue CRO RM 

- 7109 - CSG abattue déductible CRO RM 

- 5125 - Contrib.Additionnelle Solid.Autonomie CRO RM 

- 5201 – CNRACL CRO 

 

• Modification groupes de rubriques 

- BC_TX_CSA 

- DSNBC_MONTDU 

- DSN_B_CSG 

- DSN_B_CSG_IND_N_SAL 

- DSN_COT_DEDUCT_PAS 

- DSN_COT_NONDEDUCT_PAS 

- DSN_CSA_03_B 

- DSN_CSA_03_C 

- DSN_NET_VERSE_2020 

- DSN_NV_RNF0_CT2020_2 

- DSN_NET_FISCAL_2022 

- DSN_AV_PRERETRAITE 

- BC_TIT_MT_CSG_RDS 

- DSNBC_TIT_CSG_RDS 

 

• Création de groupes de rubriques 

- BC_MT_CSA_CRO 

- DSNBC_CSA_CRO_B 

 

• Création de formules  

- CALC_SS_CRO - Calcul ss maladie CRO 

- CTP_043 – CTP_043 

- ETR_SS_RM_SPP 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044424436
https://www.senat.fr/questions/base/2010/qSEQ101015773.html
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006741514/1985-12-21#:~:text=Une%20cotisation%20d'assurance%20maladie,351%2D19%2C%20L.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023263645/2010-12-22#:~:text=%2D%20Par%20d%C3%A9rogation%20au%20I%20%3A,et%20les%20pensions%20d'invalidit%C3%A9.
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• Création et mise à jour variable du barème 

- TX_SS_MAL_CRO_RM 

 

• Modification de formules de calcul : 

- CALC_CSG_CRO - CALC_CSG_CRO 

- CALC_CSG_DED_CRO - CSG déductible Congé Raison Opérationnelle SPP 

- CALC_CNFPT_SPP - Calcul cotisation CNFPT normale SPP 

 

• Modification de rubriques 

- 1490 - Indemnité CRO RM 

- 4462 - Indemnité de feu CRO 

- 4467 - Rappel Indemnité de feu CRO 

- 5165 - SS Maladie CRO RM 

- 7100 - CSG CRO RM  

- 7105 - RDS CRO RM 

- 7110 - CSG déductible CRO RM 

- 6889 - CNFPT SPP 

- 6891 - CNFPT Supplémentaire SPP 

- 6200 - CNRACL 

 

• Paramétrage Bordereau URSSAF 

- Création CTP 043 - 431 

 

• Paramétrage DSN 

- Matrice Régimes de base risque accident du travail 

- Matrice Régimes de base risque maladie 

- Matrice Régimes de base risque vieillesse 

- Matrice Rattachement retraite Complémentaire 

- Matrice Statuts catégoriels Retraite complémentaire obligatoire 

- Motifs de suspension de l’exécution du contrat 
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1.9 Position administratrice C10 – Congé de formation et FPH 

 

Pour info 

 

Nous complétons le paramétrage existant afin de permettre l’utilisation du congé de formation 

professionnelle (position administrative C10), pour les agents titulaires de la fonction publique hospitalière. 

  

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Association de la position au Statut / Type de temps 

 

- Position C10 – Congé de formation et statut TI_H – Titulaire (FPH) 
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1.10 Mise à jour du barème pourcentage d’augmentation annuel pension invalidité 

Pour info 

Un fonctionnaire stagiaire déclaré inapte, peut percevoir : 

 

-  une rente d’invalidité pour non titularisation en raison d’une inaptitude physique d’origine 

professionnelle, ou, 

-  une pension d’invalidité pour non titularisation en raison d’une inaptitude physique d’origine non 

professionnelle. 

 

Cette rente et cette pension sont toutes les deux versées par l’employeur public, qui sera lui-même remboursé 

par l’IRCANTEC. 

 

La pension d’invalidité, Art. 4 du décret n°77-812 du 13 juillet 1977, est versée dans les mêmes conditions que 

la rente d’invalidité du Code de la sécurité sociale (livre III), c’est-à-dire : 

-  une pension d’invalidité de base (Art. L341-1 & suivants, Art. L341-6 du CSS, renvoi L161-25 du CSS ) : 

qui est revalorisée au 1er avril de chaque année sur la base d'un coefficient égal à l'évolution de la moyenne 

annuelle des prix à la consommation, hors tabac, calculée sur les 12 derniers indices mensuels de ces prix 

publiés par l’INSEE l'avant-dernier mois qui précède la date de revalorisation des prestations concernées (NB : 

coefficient mini. = 1) 

-  une allocation supplémentaire d’invalidité (Art. 815-24 & suivants du CSS) 

-  d’une majoration pour aide constante d’une tierce personne (Art. L355-1 du CSS), revalorisée suivant 

la pension d’invalidité de base. 

 

Nous mettons à jour le pourcentage d’augmentation annuelle de la pension d’invalidité. 

 

Références :  

 

- ARTICLE. 4 DU DECRET N°77-812 DU 13 JUILLET 1977 

- ARTICLE L341-1 & SUIVANTS  

- ARTICLE L341-6 DU CODE LA SECURITE SOCIALE 

- L161-25 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE 

- ARTICLE 815-24 & SUIVANTS DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE 

- ARTICLE L355-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Mise à jour variable du barème 

 

- PRCT_AN_PENS_INV - Pourct.augment.annuel pension invalidité 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006770692
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006073189/LEGISCTA000006156093/#LEGISCTA000006156093
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031688452/#:~:text=Les%20salaires%20servant%20de%20base,161%2D25.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031781092
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006073189/LEGISCTA000006156277/#LEGISCTA000006156277
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006742685/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006770692
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006073189/LEGISCTA000006156093/#LEGISCTA000006156093
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031688452/#:~:text=Les%20salaires%20servant%20de%20base,161%2D25.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031781092
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031781092
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006073189/LEGISCTA000006156277/#LEGISCTA000006156277
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006742685/
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1.11 DSN et Cotisations AGIRC - ARRCO 

Pour info 

 

Le paramétrage DSN du bloc « Cotisations Individuelles – S21.G00.81 » a évolué avec le cahier technique 

DSN 2022.  

 

La veille 2022_05 créait les groupes de rubriques DSN_COT_APEC_BASE et DSN_COT_APEC_COT, permettant 

la déclaration des cotisations de retraite complémentaire APEC des cadres. 

 

Nous complétons le paramétrage en supprimant les rubriques « 5926 - Retraite complémentaire APEC 

(0.024%) PO » et « 6926 - Retraite complémentaire APEC (0.036%) PP » du groupe de rubriques 

DSN_COT_AGI_ARC_COT conformément à la réglementation applicable à compter de janvier 2022. 

 

Références : 

 

- CAHIER TECHNIQUE CT2022.1.6 PUBLIE LE 26 SEPTEMBRE 2022 

- FICHE CONSIGNE DSN 2556 – Modalités déclaratives des cotisations de retraite complémentaire 

AGIRC ARRCO 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de groupe de rubriques 

 

- DSN_COT_AGI_ARC_COT 

 

  

chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https:/www.net-entreprises.fr/media/documentation/dsn-cahier-technique-2022.1.pdf
chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https:/www.net-entreprises.fr/media/documentation/dsn-cahier-technique-2022.1.pdf
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2556#:~:text=Ces%20deux%20codes%20sont%20%C3%A0,destin%C3%A9%20uniquement%20aux%20salari%C3%A9s%20cadres%20%C2%BB.
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1.12 DSN – Déclaration des fins de période d’essai à l’initiative de l’employeur 

 

Pour info 

 

Les ruptures du contrat de travail correspondant à une fin de période d’essai à l’initiative de 

l’employeur doivent faire l’objet d’une déclaration en DSN sur le bloc S21.G00.62.002, avec la valeur 034 - Fin 

de période d’essai à l’initiative de l’employeur. 

 

Ce motif de rupture est autorisé pour les natures de contrat de travail suivantes : 

01 -Contrat de travail à durée indéterminée de droit privé  

02 - Contrat de travail à durée déterminée de droit privé  

03 - Contrat de mission (contrat de travail temporaire) 

07 - Contrat à durée indéterminée intermittent  

08 - Contrat à durée indéterminée intérimaire  

09 - Contrat de travail à durée indéterminée de droit public  

10 - Contrat de travail à durée déterminée de droit public  

50 - Nomination dans la fonction publique (par arrêté, par décision, ...)  

82 - Contrat de travail à durée indéterminée de Chantier ou d'opération 

91 - Contrat d'engagement maritime à durée indéterminée  

92 - Contrat d'engagement maritime à durée déterminée 

 

Nous complétons le paramétrage existant. 

 

Références : 

 

- CAHIER TECHNIQUE CT2022 1.6 PUBLIE LE 26 SEPTEMBRE 2022 

- CAHIER TECHNIQUE CT2021 1.1 PUBLIE LE 22 FEVRIER 2022 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Création motif de départ 

- 0376 – CDD-Fin Période Essai(Init.Emp) 

 

• Modification matrice DSN 

- Motifs de la rupture du contrat de travail 

  

chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https:/www.net-entreprises.fr/media/documentation/dsn-cahier-technique-2022.1.pdf
chrome-extension://efaidnbmnnnibpcajpcglclefindmkaj/https:/www.net-entreprises.fr/media/documentation/dsn-cahier-technique-2021.1.1.pdf
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1.13 Conditions de promotion interne 

Pour info 

Certaines conditions permettant une promotion interne sont modifiées afin de se conformer à la mise 

en œuvre de leur décret portant statut particulier. 

Les conditions modifiées concernent la promotion interne vers les : 

- Administrateurs 

- Directeurs des établissements d’enseignement artistique de 2èm catégorie. 

Nous modifions le paramétrage correspondant, 

 

Références : 

- DECRET N°91-855 DU 2 SEPTEMBRE 1991 PORTANT STATUT PARTICULIER DU CADRE D'EMPLOIS DES DIRECTEURS 

D'ETABLISSEMENTS TERRITORIAUX D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 

- DECRET N°87-1097 DU 30 DECEMBRE 1987 PORTANT STATUT PARTICULIER DU CADRE D'EMPLOIS DES 

ADMINISTRATEURS TERRITORIAUX 

- DECRET N°91-839 DU 2 SEPTEMBRE 1991 PORTANT STATUT PARTICULIER DU CADRE D'EMPLOIS DES 

CONSERVATEURS TERRITORIAUX DU PATRIMOINE 

- DECRET N°91-841 DU 2 SEPTEMBRE 1991 PORTANT STATUT PARTICULIER DU CADRE D'EMPLOIS DES 

CONSERVATEURS TERRITORIAUX DE BIBLIOTHEQUES 

 

 

Paramétrage 

 

• Modification conditions de promotion interne 

 

- 1005 - Administrateur 

- 3000 - Directeur des ét ens art Ca2 

- 3103 - Conserv patrimoine (promo) 

- 3202 - Conserv Biblio (promo) 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000720735/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000720735/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000334474/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000334474/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000721132/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000721132/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000721089/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000721089/
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1.14 Disponibilité pour élever un enfant de moins de 12 ans 

Pour info 

 

Nous modifions le paramétrage des positions administratives D16 - Dispo pour élever enf.-

12ans(sans avanc) et D36 - Dispo pour élever enf-12ans(droit avanc) afin de tenir compte de l’âge limite 

de l’enfant. 

 

 
 

Paramétrage 

 

• Modification de positions administratives 

 

- D16 - Dispo pour élever enf.-12ans(sans avanc) 

- D36 - Dispo pour élever enf-12ans(droit avanc) 
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1.15 Service civique 

Pour info 

L'article R121-25 du Code du service national établit que «les personnes morales agréées pour accueillir 

ou mettre à disposition des volontaires dans le cadre d'un engagement de service civique servent à chaque 

volontaire une prestation dont le montant minimal mensuel est fixé à 7,43 % de la rémunération mensuelle 

afférente à l'indice brut 244 de la fonction publique prévu par le décret du 23 décembre 1982 précité. 

Cette prestation nécessaire à la subsistance, l'équipement, le logement et le transport du volontaire pourra être 

servie en nature, à travers notamment l'allocation de titre-repas du volontaire, ou en espèce. » 

 

Le calcul de la rubrique correspondante 2255 - Prestation Subs/Equip/Logt/Transport était basé sur l’indice 

minimal de traitement de la Fonction publique. 

Or, l’indice majoré afférent à l’indice brut 244 correspondait à l’indice minimal de traitement de la fonction 

publique jusqu’au 30/09/2021, seulement. 

 

Nous corrigeons donc le paramétrage de la rubrique 2255 depuis cette date : des rappels négatifs pourront 

être calculés depuis octobre 2021. Si vous ne souhaitez pas mettre en œuvre ces derniers, il est possible de 

forcer en élément de paie le montant de cette prestation sur les périodes concernées ou de saisir une 

période de rappel restreinte dans le dossier des agents concernés. 

 

Enfin, nous créons la rubrique 6051 - SS Maladie Complément/Tot  Serv.Civique et complétons le 

paramétrage du code type de personnel 585 S.CIVIQUE ENGAGEMENT AV AF MAL, afin de transmettre en 

DSN l’assiette des cotisations agrégées déplafonnée, comme attendu dans le guide URSSAF  « comment 

déclarer et régulariser les cotisations Urssaf en DSN ». 

 

Références :  

- ARTICLE R121-25 DU CODE DU SERVICE NATIONAL 

- GUIDE URSSAF VERSION 3.9 « COMMENT DECLARER ET REGULARISER LES COTISATIONS URSSAF EN DSN » 
 

 

Paramétrage 

 

• Modification de formule de calcul 

- PREST_SERV_CIVIQ 

 

• Création de rubrique 

- 6051 - SS Maladie Complément/Tot  Serv.Civique 

 

• Modification de groupes de rubriques 

- BC_SCIV_ENG_MT_DEPLA 

- DSNBC_MONTDU 

- DSN_CPT_MALAD_03_B 

- DSN_CPT_MALAD_03_C 

 

• Paramétrage Bordereau URSSAF 

- Modification CTP 585 - S.CIVIQUE ENGAGEMENT AV AF MAL 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000022208583/2022-10-12/
https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/DSN-Guide-declaration-regularisation-cotisations-sociales-Urssaf.pdf
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1.16 Avantage en nature repas des apprentis 

Pour info 

 

La valeur des avantages en nature repas attribués aux jeunes en contrat d’apprentissage est égale à 

75 % de la valeur retenue pour les autres salariés.  

 

Nous actualisons la variable du barème concernée pour les années 2021 et 2022 : 

 

 

Références :  

 

- ARTICLE D6222-33 DU CODE DU TRAVAIL 

- BOI-RSA-BASE-20-20 (340) 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Mise à jour variable du barème 

 

- MT_FOR_REPAS_APP - Montant Forfaitaire repas APP 75% 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041770368
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/2398-PGP.html/identifiant%3DBOI-RSA-BASE-20-20-20200710
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1.17 DSN et cotisation individuelle CNFPT CAE 

Pour info 

Les cotisations CNFPT des agents en contrats aidés font l’objet d’une déclaration en DSN au niveau 

agrégé sur le code type de personnel 484 - CNFPT EA CAE et au niveau nominatif sur le code cotisation 

individuelle 128 - Contribution à la formation professionnelle (CFP). 

 

La rubrique existante 6897 - CNFPT CAE était absente à tort, des groupes de rubriques alimentant le code 

cotisation individuelle 128. 

 

Nous complétons le paramétrage correspondant. 

 

 

Références :  

 

- GUIDE URSSAF VERSION 3.9 « COMMENT DECLARER ET REGULARISER LES COTISATIONS URSSAF EN DSN » 

 

 

 

Paramétrage 

 

• Modification de groupes de rubriques 

 

- DSN_CFP_03_B 

- DSN_CFP_03_C 

 

  

https://www.urssaf.fr/portail/files/live/sites/urssaf/files/documents/DSN-Guide-declaration-regularisation-cotisations-sociales-Urssaf.pdf


 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

31 

1.18 Indemnité GIPA 

Pour info 

 

La version 2022.11 de la veille réglementaire modifiait le paramétrage du calcul de l’indemnité GIPA, 

pour permettre notamment la prise en compte de l’indice minimum de traitement de la fonction publique, 

dans les cas où un agent était rémunéré sur cet indice minimum de traitement, en début ou en fin de période 

de référence. 

 

Cette modification a eu pour incidence une absence de calcul de l’indemnité pour les agents éligibles, 

rémunérés sur le barème hors échelle. 

 

Nous corrigeons le paramétrage correspondant. 

 

 

Références : 

 

- DECRET N° 2008-539 DU 6 JUIN 2008 MODIFIE RELATIF A L'INSTAURATION D'UNE INDEMNITE DITE DE 

GARANTIE INDIVIDUELLE DU POUVOIR D'ACHAT 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de formules de calcul 

 

- CALCUL_GIPA 

- CALCUL_GIPA_ANT 

 

 

[Date entrée en vigueur applicatif : 01/01/2022] 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000018934143/#:~:text=La%20garantie%20individuelle%20du%20pouvoir,annuelle)%20sur%20la%20m%C3%AAme%20p%C3%A9riode.
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000018934143/#:~:text=La%20garantie%20individuelle%20du%20pouvoir,annuelle)%20sur%20la%20m%C3%AAme%20p%C3%A9riode.
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1.19 Barème Retenue à la source des Frontaliers 

Pour info 

 

Nous mettons à jour les tranches de barème de retenue à la source des frontaliers. 

 

 

Référence : 

 

- RETENUE A LA SOURCE DES FRONTALIERS 

 

 

 

 

Paramétrage  

 

• Mise à jour des variables du barème 

- FRONTALIER_T1 

- FRONTALIER_T2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042907683
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042907683
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1.20 Création d’assistants d’arrivée / renouvellement pour les Sapeurs-Pompiers Volontaires 

Pour info 

 

Nous créons quatre assistants d’arrivée ou de renouvellement applicables aux SPV. 

 

 

 

Paramétrage  

 

• Création d’assistant d’arrivée ou de renouvellement : 

- VR_A88 : ARRIVEE : SPV Engagement quinquennal 

- VR_A89 : RENOUV : SPV Engagement quinquennal 

- VR_A101 : ARRIVEE : Allocataire SPV 

- VR_A102 : ARRIVEE : Jeune Sapeur-Pompier 
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2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE 

 

 

 

Pensez à mettre à jour vos états de rubriques et vos états de coûts suite aux nouvelles rubriques créées dans 

cette veille. 

 

 Suite au passage du setup VR 2022_12, un paramétrage complémentaire est à apporter sur les points 

suivants : 

 

2.1 Prime de partage de la valeur (PPV) 

 

 

Penser à saisir les imputations sur les nouvelles rubriques importées (42621, 4262 et 4263) à compter 

de la période [2022.07].   

   

CF. COMMENT_FAIRE_POUR_SAISIE_IMPUTATION_RUBRIQUE_WEB2.PDF 

 

 

 Modalités de saisie : 

Selon la situation du bénéficiaire et la date de versement de la prime, vous devrez saisir en éléments de paie 

dans le dossier de l’agent soit :  

- La rubrique 4261 - PPV exo <01/01/2024 (pour les primes totalement exonérées de cotisations 

et non imposables) 

- La rubrique 4262 - Prime de Partage de la Valeur non exo (pour les primes soumises à 

l’ensemble des cotisations et imposables) 

- La rubrique 4263 – PPV exo sauf CSG/RDS (pour les primes soumises uniquement à CSG/RDS et 

imposables) 

 

https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2022-12/Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf
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Prime versée du 01/07/22 au 31.12.23 

Prime versée à partir du 

01/01/24 

Salariés < 3 SMIC Salariés > et = 3 SMIC - 

Cotisations sociales 

(d’origine légale/ 

conventionnelle, 

salariales /patronales + 

contribution 

formation, taxe 

d’apprentissage et 

participation effort de 

construction) 

Exonération dans la limite de 

3000 ou 6000 euros par 

an/bénéficiaire 

Exonération dans la limite de 

3000 ou 6000 euros par 

an/bénéficiaire 

Exonération dans la limite 

de 3000 ou 6000 euros par 

an/bénéficiaire 

 

CSG/CRDS 

Exonération dans la limite de 

3000 ou 6000 euros par an et 

bénéficiaire 

Oui Oui  

Impôt sur le revenu 

Exonération dans la limite de 

3000 ou 6000 euros par 

an/bénéficiaire 

Oui Oui  

Forfait social Non 

Oui pour les entreprises de 

250 salariés et plus sur la 

fraction exonérée de 

cotisation 

Oui pour les entreprises de 

250 salariés et plus sur la 

fraction exonérée de 

cotisation 

 

 

 

 

 

 

2.2 Plafonnement de la défiscalisation des heures supplémentaires et complémentaires pour 2022 

 
 
Penser à saisir la période de recalcul [2022.01] dans le dossier de vos agents concernés en vous aidant 

du document MISE_A_JOUR_PERIODE_RECALCUL_AGENT.PDF  afin de recalculer les bulletins. 

 
 
 

 

 

2.3 Allocation Spécifique de Cessation Anticipé d’Activité au titre de l’amiante (ASCAA) 
 

 

Penser à saisir les imputations sur les nouvelles rubriques importées (62A1, 62A2, 62A3, 62A4, 61A3, 

61A4, 6331, 6332) à compter de la période [2022.01]. 

   

CF. COMMENT_FAIRE_POUR_SAISIE_IMPUTATION_RUBRIQUE_WEB2.PDF 

 

 

 

https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2022-12/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2022-12/Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf
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  Modalités de saisie : 

 

Pour ce cas de paie, il conviendra de saisir dans le dossier des agents concernés, les éléments comme 

indiqué dans le tableau ci-dessous, selon la situation administrative de l’agent :  

  

La rubrique 7510 - Indemnité cessation activité amiante livrée dans la 2017.10 n’est plus à utiliser. 

 

 REGIME MIXTE REGIME GENERAL 

Fonctionnaire 

CNRACL 

Fonctionnaire 

Détaché de 

l’Etat 

Fonctionnaire 

IRCANTEC 

Contractuel de 

droit public 

Statut TIT – Titulaire 

(FPT) 

DETA - Détaché 

FPT 

TIT - Titulaire (selon le cas, 

statuts de 

contractuels 

de droit public) 

Position A01 - Activité A01 - Activité A01 - Activité A01 - Activité 

Motif de position 0168-Cessation 

Anticipé d’Act. 

Amiante 

0168-Cessation 

Anticipé d’Act. 

Amiante 

0168-Cessation 

Anticipé d’Act. 

Amiante 

0168-Cessation 

Anticipé d’Act. 

Amiante 

Régimes de sécurité 

sociale 

61 - RM 

allocataire 

ASCAA 

61 - RM 

allocataire 

ASCAA 

79- RG 

Allocataire 

ASCAA 

79- RG 

Allocataire 

ASCAA 

Régime de retraite 52 - CNRACL 

Allocataire 

ASCAA 

9A - Détaché 

Etat -

Allocataire 

ASCAA 

16 - IRCANTEC 

Allocataire 

ASCAA 

16 - IRCANTEC 

Allocataire 

ASCAA 

Régime de 

rémunération 

99 – Pas de 

régime (avec 

PAS) 

99 – Pas de 

régime (avec 

PAS) 

99 – Pas de 

régime (avec 

PAS) 

99 – Pas de 

régime (avec 

PAS) 

Saisie en éléments de 

paie de la rubrique : 

2620 - Alloc 

Spécif. Cessat. 

Act. Am. RM 

2620 - Alloc 

Spécif. Cessat. 

Act. Am. RM 

2621 - Alloc 

Spécif. Cessat. 

Act. Am. RG 

2621 - Alloc 

Spécif. Cessat. 

Act. Am. RG 

 

 

Lors de la saisie en éléments de paie de la rubrique d’allocation spécifique, il sera nécessaire de renseigner : 

- La rémunération moyenne des 12 derniers mois pour les agents relevant du régime mixte 

- La rémunération moyenne des 6 derniers mois pour les agents relevant du régime général 

- Le montant mensuel des primes et indemnités perçues avant la cessation anticipée d’activité 
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2.4 Motifs de nouvelle bonification indiciaire de la Fonction Publique Hospitalière 

   

Modalités de saisie : 

 

A présent, si vous souhaitez utiliser les motifs de NBI FPH, vous devrez saisir le motif de 

NBI qui convient dans l’onglet NBI du dossier de vos agents concernés et ainsi saisir une date de 

fin sur la donnée de paie PTS_NBI sans quoi le nombre de points NBI sera doublé. 

 

 
 

 
 
 

 

 

 

2.5 Professeurs et assistants de l’enseignement artistique contractuels 

 

Penser à saisir les nouveaux grades AENA ou PENA dans le dossier  des agents concernés. 

 

 

 

 

 

2.6 Congé pour raison opérationnelle SPP 

Modalités de saisie 

 

CRO avec droits CNRACL (interprétation ministérielle et de l’URSSAF) CSG abattue : 

 

Statut CRO1 : Congé Raison Opérationnelle Cotisant 

Position SP1 : Congé pour Raisons Opérationnelles 

Régimes de sécurité 

sociale 

80 : Congés Raison Opérationnelle (SPP) CSG 

abat. 

Régime de retraite 09 : Cnracl Sapeurs Pompiers CRO 

Régime de 

rémunération 
57 : Congés Raison Opérationnelle (SPP) 
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CRO avec droits CNRACL (interprétation alternative possible) CSG non abattue : 

 

Statut CRO1 : Congé Raison Opérationnelle Cotisant 

Position SP1 : Congé pour Raisons Opérationnelles 

Régimes de sécurité 

sociale 
57 : Congés Raison Opérationnelle (SPP) 

Régime de retraite 09 : Cnracl Sapeurs Pompiers CRO 

Régime de 

rémunération 
57 : Congés Raison Opérationnelle (SPP) 

 

CRO sans droits CNRACL : 

 

Statut CRO2 : Congé Raison Opérationnelle non Cotisant 

Position SP1 : Congé pour Raisons Opérationnelles 

Régimes de sécurité 

sociale 
57 : Congés Raison Opérationnelle (SPP) 

Régime de retraite 99 : Pas de régime 

Régime de 

rémunération 
57 : Congés Raison Opérationnelle (SPP) 

 

 

 

 

 

2.7 DSN et Cotisations AGIRC – ARRCO 

 

2.6.1 Création de blocs de régularisation 

Si l’une ou plusieurs de vos collectivités employeur emploie des agents affiliés à l’AGIRC-ARRCO, il 

conviendra de générer des blocs de régularisations depuis janvier 2022, sur le code cotisation individuelle 

suivant : 

• 105 - Montant de cotisation Régime Unifié AGIRC-ARRCO y compris Apec (Base assujettie 02-Base 

plafonnée) associé à la base assujettie 02 - Base plafonnée (AGIRC ARRCO) 

 

Vous pouvez vous référer au Guide Outil de régularisation, disponible sur votre espace clients. 

 

 

2.8 Service civique 

 
 

Penser à saisir les imputations sur la nouvelle rubrique 6051 importée à compter de la période 

[2019.01].     

CF. COMMENT_FAIRE_POUR_SAISIE_IMPUTATION_RUBRIQUE_WEB2.PDF 

 

 

https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/info/index.php?action=getFile&fileName=/documents/faq/Sedit/RH/DSN/SEDIT-RH-DSN-Guide_Outil_R%c3%a9gularisation_2020.2.pdf
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2022-12/Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf
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2.9 Avantage en nature repas des apprentis 

 

 

Penser à saisir la période de recalcul appropriée dans le dossier de vos agents concernés en vous aidant 

du document MISE_A_JOUR_PERIODE_RECALCUL_AGENT.PDF  afin de recalculer les bulletins. 

 

 

 

 

2.10 DSN et cotisation individuelle CNFPT CAE 

 

2.10.1 Création de blocs de régularisation 
 

Si l’une ou plusieurs de vos collectivités employeur emploie des agents paramétrés avec les régimes de 

sécurité sociale 39 - SS RG Contrat Accompagnement Emploi ou 44 - RG CAE avec Assedic, il conviendra de 

générer des blocs de régularisations depuis janvier 2022, sur le code cotisation individuelle suivant : 

• 128 - Contribution à la formation professionnelle (CFP) 

 

Vous pouvez vous référer au Guide Outil de régularisation, disponible sur votre espace clients. 

 

 

 

2.11 Barème Retenue à la source des Frontaliers 

 

 

Penser à saisir la période de recalcul [2022.01] dans le dossier de vos agents concernés en vous aidant 

du document MISE_A_JOUR_PERIODE_RECALCUL_AGENT.PDF  afin de recalculer les bulletins. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2022-12/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/info/index.php?action=getFile&fileName=/documents/faq/Sedit/RH/DSN/SEDIT-RH-DSN-Guide_Outil_R%c3%a9gularisation_2020.2.pdf
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2022-12/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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CONTACTS ET LIENS UTILES 

 

ADRESSES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Relation client 

0 820 35 35 35 (0.20 € TTC/min + prix appel) 

 

Email 

relationclientlabege@berger-levrault.com 

 

 

www.espaceclients.berger-levrault.fr 

www.berger-levrault.com 

boutique.berger-levrault.fr 

 

 

BERGER-LEVRAULT 

Siège social : 

892 rue Yves Kermen 

92100 Boulogne-Billancourt 

 

Centre administratif et opérationnel : 

64 rue Jean Rostand 

31670 Labège Cedex 

 

 

mailto:relationclientlabege@berger-levrault.com
https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
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